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  DIRECTION 
  DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

 
  DIRECTION INTERREGIONALE 

  DES SERVICES PENITENTIAIRES DE MARSEILLE 
 
   
 
   

 

  
 

Arrêté du 26 Août 2021 
portant subdélégation de signature du Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires de 

    Marseille pour la validation des ordres de mission, état de frais et relevés d’opérations pour les  
frais de mission et de formation dans l’application CHORUS DT 

 
 
 
 
Le Directeur Interrégional, 
 
Vu la Loi Organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances modifiées par la Loi 
Organique n° 2009-43 du 15 avril 2009 relative à l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la constitution ; 
 
Vu le décret n°2017-61 du 23 janvier 2017 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable public (GBCP et ses arrêtés subséquents) ; 
 
Vu le décret n° 93-232 du 22 février 1993 relatif au service central de prévention de la corruption institué par 
la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative au service central de prévention de la corruption et à la 
transparence de la vie économique et des procédures publiques ;  
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 et notamment l’article 39 relatif au pouvoir des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret du 29 décembre 2006 portant règlement de la comptabilité du ministère de la Justice et des 
Libertés pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 
Vu le décret n° 2017-37 du 16 janvier 2017 modifiant le décret n°2008-689 du 9 juillet 2008 relatif à 
l’organisation du Ministère de la Justice ; 
 
Vu le décret n°2008-1489 du 30 décembre 2008 modifiant le ressort territorial des Directions Interrégionales 
des Services Pénitentiaires ; 
 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 24 mai 2013 modifiant l’arrêté du 27 mars 2009 
portant désignation des ordonnateurs secondaires du compte de commerce « cantine et travail des détenus 
dans le cadre pénitentiaire » ; 
 
Vu l’arrêté du 29 juin 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du Budget, des Comptes Public de 
la Fonction Publique et de la réforme de l’État pour la désignation d’ordonnateurs secondaires et leurs 
délégués relevant u ministère de la Justice et des Libertés sur le programme n°309 : « entretien des 
bâtiments de l’État » ; 
 
Vu l’arrêté du 24 décembre 2009 du Ministère du Budget, des Comptes Publics, de la Fonction Publique et 
de la réforme de l’État fixant l’assignation des dépenses et des recettes des ordonnateurs secondaires des 
services civils de l’État ; 
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Vu l’arrêté de la Garde des Sceaux Ministre de la Justice et des Libertés du 1er juin 2010 portant règlement 
de la comptabilité du Ministère de la Justice et des Libertés pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués ; 
 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 12 juin 2019 portant nomination de Monsieur 
Thierry ALVES en qualité de Directeur Interrégional des services pénitentiaires de Marseille, à compter du 
15 juin 2019 ; 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2021 portant délégation de signature du Directeur de l’Administration Pénitentiaire à 
Monsieur Thierry ALVES, Directeur Interrégional des services pénitentiaires de Marseille ; 
 
Vu l’arrêté du 24 août 2020 de Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à Monsieur Thierry 
ALVES, directeur interrégional des services pénitentiaires de Marseille ; 
 
Vu la note du Secrétariat Général du Ministère de la Justice et des Libertés du 13 avril 2012 concernant 
l’élaboration et le fonctionnement des plates-formes interministérielles ; 
 
 
 
                                                                ARRÊTE 
 
Article 1 : Subdélégation de signature est donnée aux agents mentionnés dans le tableau ci-après (annexe 
1), à l’effet de valider les ordres de mission, les états de frais, et les relevés d’opération dans l’application 
CHORUS DT concernant les frais de mission et de formation. 
 
 
Article 2 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de chaque Préfecture située 
dans la région administrative PACA/Corse. 
 
       
 
 
 
         Fait à Marseille 
         Le 26 Aout 2021 
 
         Signé 
 
         Thierry ALVES 
         Directeur Interrégional 
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DISP PACA/CORSE - DBF- DSI

Validation des ordres

 de mission (SG)

Validation des états

 de frais (GC)

Validation des relevés 

d'opérations - 

facturations voyagistes

Nom Prenom Fonction Site Oui/Non Oui/Non

BOUCHARD Fanny Cheffe d'établissement EPM Marseille Oui Oui Non

BENHAMOUDA Radia Adjointe Cheffe d'établissement EPM Marseille Oui Oui Non

CAPOZZO Olivia Econome EPM Marseille Oui Oui Non

DISSARD Isabelle Attachée GD MA Draguignan Oui Oui Non

DE-SANTIS Céline Attachée SAF MA Draguignan Oui Oui Non

DENIAUD Patrick Attaché SAF MA Nice Oui Oui Non

PIGNATA Odile Econome MA Nice Oui Oui Non

GRIMALDI Stéphanie Agent économat MA Nice Oui Oui Non

BEGUINEL Anne-Sophie Agent économat MA Nice Oui Oui Non

BRICCA Dalila Agent économat MA Nice Oui Oui Non

CONTE Françoise Cheffe d'établissement CD Salon Oui Oui Non

RIDOUX Anne-Laure Adjointe Cheffe d'établissement CD Salon Oui Oui Non

FLORENTIN Nathalie Attachée CD Salon Oui Oui Non

KOUBI Marjorie Econome CD Salon Oui Oui Non

BLASCO Valérie Attachée CP Toulon Oui Oui Non

MARCO Christine Econome CP Toulon Oui Oui Non

MASSON Jean-Christian Attaché SAF CD Casabianda Oui Oui Non

DEZERT Olivier Econome CD Casabianda Oui Oui Non

RAMASSAMY Véronique Responsable RH CD Casabianda Oui Non Non

SAEZ Marie Agent économat CD Casabianda Oui Oui Non

MANIEZ André Chef d'établissement MA Gap Oui Oui Non

JEANNOT Frédéric Adjoint Chef d'établissement MA Gap Oui Oui Non

FEUILLERAT Yves Chef d'établissement CP Marseille Oui Oui Non

GAY GIAT Catherine Adjointe Chef d'établissement CP Marseille Oui Oui Non

ROBIT Arnaud Directeur CP Marseille Oui Oui Non

PASTOR Catherine Attachée SAF CP Marseille Oui Oui Non

MARIEL Maxime Econome CP Marseille Oui Oui Non

HATTINGUAIS Alexis Adjoint Chef d'établissement CP Avignon Oui Oui Non

FONTANIEU Olivier Attaché CP Avignon Oui Oui Non

HERAULT Thierry Econome CP Avignon Oui Oui Non

BOUGHERARI Cécile Directrice MA Grasse Oui Oui Non

GILLIOT François Attaché MA Grasse Oui Oui Non

NOCERA Sébastien Attaché CD Tarascon Oui Oui Non

GRANDHAYE Bénédicte Econome CD Tarascon Oui Oui Non

VIDAL Carine Agent économat CD Tarascon Oui Oui Non

LATOU Julie Cheffe d'établissement CP Borgo Oui Oui Non

TRAVERSINI Donation Adjoint Chef d'établissement CP Borgo Oui Oui Non

BARLOT Cécile Attachée SAF CP Borgo Oui Oui Non

MALLET Franck Chef détention CP Borgo Oui Non Non

MALOUDA Jean-Philippe Adjoint chef détention CP Borgo Oui Non Non

CHIOCCA Christophe Responsable OMAP CP Borgo Oui Non Non

COCHARD Yannis Responsable Infra CP Borgo Oui Non Non

HRAIECH Abel Gradé CP Borgo Oui Non Non

ORSATTI Gino Gradé CP Borgo Oui Non Non

LOBE Valérie Secrétariat direction CP Borgo Oui Oui Non

MARTINA Franck Gradé CP Borgo Oui Oui Non

ZAFRILLA Grégory Agent économat CP Borgo Non Oui Non

RISTORCELLI Laure Agent économat CP Borgo Non Oui Non

DELON Fabrice Chef d'établissement MA Digne Oui Oui Non

JOLY Gwenael Adjoint Chef d'établissement MA Digne Oui Oui Non

JUILLAN Philippe DFSPIP SPIP 83 Oui Oui Non

DESCAMPS Marc Attaché SPIP 83 Oui Oui Non

RISS Jean-Philippe DFSPIP SPIP 20 Oui Oui Non

NICOLAS Virginie Responsable budgétaire SPIP20 Oui Oui Non

GAGNEUX Florence DFSPIP SPIP 04/05 Oui Oui Non

ROSSI Marion Gestionnaire RH SPIP 04/05 Oui Oui Non

MOUSSAOUI Rabiaa Responsable budgétaire SPIP 04/05 Oui Oui Non

LAMBOLEY Eric DFSPIP SPIP 84 Oui Oui Non

RAMILLON Julie Adjointe DFSPIP SPIP 84 Oui Oui Non

LAUREOTE David DFSPIP SPIP 13 Oui Oui Non

BEDU-SEYS Aurélie Adjointe DFSPIP SPIP13 Oui Non Non

PAGNON Laurence Attachée SPIP13 Oui Oui Non

ARCHIER Monoque Responsable budgétaire SPIP13 Non Oui Non

GOURRIER (RUCART) Anne DFSPIP SPIP 06 Oui Oui Non

DEJENNE Jean-Michel Adjoint DFSPIP SPIP 06 Oui Oui Non

PORTESSENY Julien Attaché SPIP06 Oui Oui Non

BRUNO Julie Attachée SAF CP Aix Oui Oui Non

KARA Ahmed Attaché GD CP Aix Oui Oui Non

LE-PUIL Françoise Attaché CP Aix Oui Oui Non

MEKIDICHE Aminna Secrétaire administrative CP Aix Oui Oui Non

DUPEYRE Vincent Chef d'établissement CP Aix Oui Oui Non

GONTIERS Fabienne Adjointe Chef d'établissement CP Aix Oui Oui Non

RONGEOT Coline Directrice CP Aix Oui Oui Non

ERNSTBERGER Jérome Chef d'établissement MA Ajaccio Oui Oui Non

GRUCKERT Mickael Adjoint Chef d'établissement MA Ajaccio Oui Oui Non

PUGLIERINI Corinne Cheffe d'établissement MC Arles Oui Oui Non

PADOVANI Barbara Adjointe Cheffe d'établissement MC Arles Oui Oui Non

ALVES Thierry Directeur Interrégional DISP Siège Oui Oui Non

PINEY Guillaume Adjoint Directeur Interrégional DISP Siège Oui Oui Non

CHARBONNIER Christine Secrétaire Générale DISP Siège Oui Oui Non

COUDAL Claudine Cheffe du Département RH DISP Siège Oui Non Non

BIGNON Philippe Adjoint Cheffe Département RH DISP Siège Oui Non Non

RODRIGUES Steve Chef DSI DISP Siège Oui Non Non

PETIN Alexandre Adjoint Chef DSI DISP Siège Oui Non Non

VAUDAINE Julien Psychologue régional DISP Siège Oui Non Non

COSTY Pierre DISP DISP Siège Oui Non Non

DEBENNE Philippe DISP DISP Siège Oui Non Non

SAIES Mounem Chef DAI DISP Siège Oui Non Non

BOUE Elodie Adjointe Chef DAI DISP Siège Oui Non Non

RONDELET Emilie DAI DISP Siège Oui Non Non

CHEVALIER Carole Cheffe DIPPR DISP Siège Oui Non Non

CAYSSIALS Aurore Adjointe Cheffe DIPPR DISP Siège Oui Non Non

HERY Stéphanie Cheffe DSD DISP Siège Oui Non Non

AVRIL Sophie Adjointe Cheffe DSD DISP Siège Oui Non Non

CRABOL Didier chef ARPEJ DISP Siège Oui Non Non

LE GARGEAN Adeline Adjoint chef ARPEJ DISP Siège Oui Non Non

FOURNIER Chantal Responsable BAG DISP Siège Oui Non Non

MARTINEZ Anne BAG DISP Siège Oui Non Non

TRUC Catherine Cheffe DBF DISP Siège Oui Oui Oui

NICOLAS Sandrine Adjointe Cheffe DBF DISP Siège Oui Oui Oui

PORTETS Christiane Responsable UGMG-DBF DISP Siège Oui Oui Oui

BOUET Anne-Marie UGMG-DBF DISP Siège Oui Oui Oui

MOURGUES Jean-Pierre UGMG-DBF DISP Siège Oui Oui Oui

RASTELLI Stéphanie UGMG-DBF DISP Siège Oui Oui Oui

CHORUS DT - Liste des utilisateurs

DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE MARSEILLE

Annexe à l’arrêté  en date du 26 Aout 2021
Liste des agents intervenant dans l'application Chorus déplacements temporaires (CHORUS DT)  en qualité de valideur 

des ordres de mission, des états de frais et des relevés d'opération

CHORUS DT - Droits & attributions des utilisateurs

Délégations de signature

CHORUS DT - Liste des utilisateurs - Droits des utilisateurs - Suivi des délégations de signature -
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agents de la direction régionale de l'alimentation

de l'agriculture et de la forêt de

Provence-Alpes-Côte d'Azur

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-08-30-00001 - Arrêté portant délégation de

signature aux agents de la direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur 42



Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant délégation de signature aux agents 
de la direction régionale de l’alimentation,

 de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur pour l’enseignement agricole

VU   le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L 811-4-1, R 811-177 et R 813-26 ;
 
VU   le code du travail, et notamment les articles R 6251-1 à 10 ;
      
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;
    

VU   le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;
                                                                      
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet
de la région Provence-Alpes-Côtes d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du-Rhône ;
     
VU l’arrêté ministériel du 24 avril 2017 nommant Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, administrateur
général, en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte
d’Azur à compter du 15 mai 2017 ;
 
VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents
publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État au sens de
l’article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
       
VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière d’administration générale à
Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, administrateur général, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur pour l'enseignement agricole ;
 
VU la circulaire N°NOR INT A04 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et à l’intérim des fonctions
préfectorales ;
    
VU   la note de service CAB/MD/2016-790 du 7 octobre 2016.

ARRÊTE
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Article premier : Conformément à l'article 7 de l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, la délégation de signature qui
lui est conférée sera exercée en cas d'absence ou d'empêchement par Madame Florence VERRIER, ingénieur
en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et par Monsieur Laurent LASNE, inspecteur en chef de santé publique
vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte
d’Azur. 

           
Article 2 : Conformément à l'article 8 de l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, la délégation de signature qui lui est
conférée par les articles 1er, 2, 3 et 4 sera exercée, pour les domaines relevant de leur activité au sein du
service, par : 
      
- Mme Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

- M. Laurent LASNE, inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et chef du service régional de l’alimentation ;

- Mme Sylvie SANTIMARIA,  attachée d'administration hors classe, secrétaire générale ;

- M. Claude BALMELLE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service régional de
l’économie et du développement durable des territoires ;

- M. Patrice CHAZAL, administrateur civil hors classe, chef du service régional de la formation et du
développement  (à l'exclusion des domaines relevant de l'apprentissage agricole) ;

- Mme Nadine JOURDAN, attachée hors classe de l’I.N.S.E.E, chef du service régional de l’information
statistique et économique.
  

Article 3 : Conformément à l'article 8 de l’arrêté du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, la délégation de signature qui lui est
conférée par les articles 5 et 6 sera exercée par :

- Mme Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

- M. Laurent LASNE, inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
 
- M. Claude BALMELLE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service régional de
l’économie et du développement durable des territoires ;

- Mme Gaëlle THIVET-LE TREQUESSER, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au chef du
service régional de l’économie et du développement durable des territoires.
  

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement des agents visés à l'article 2 du présent arrêté et dans les
domaines respectifs de compétences attribués, délégation de signature est donnée à :
    
- Mme Sandrine ROUX, attachée d’administration, secrétaire générale adjointe ;

- Mme Gaëlle THIVET-LE TREQUESSER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au chef
du service régional de l’économie et du développement durable des territoires ;

- Mme Françoise PORRO, attachée d'administration, adjoint au chef du service régional de la formation et du
développement ;
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- M. Denis FERRIEU, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service
régional de l’alimentation ;                                                                                          
                              
- M. Anthony ROCHE, inspecteur de la santé publique vétérinaire, adjoint au chef du service régional de
l’alimentation ;
   
- M. Dominique GIARD, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service
régional de l’information statistique et économique ;
         
- M. Dominique CHAMPETIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef de la mission défense
et sécurité de zone.
      

Article 5 : L'arrêté du 22 mars 2021 est abrogé.    
                                    
                                            
Article 6 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.

                                                                                                                                                 
                                                                                                                                    

Marseille, le 30 août 2021

Pour le préfet,
Le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

signé

Patrice de LAURENS de LACENNE
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant délégation de signature aux agents de la 
direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur au titre de l’article 10 du décret n° 2012-1246
 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique

 
VU   la  loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;
      
VU   le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’État ;
    
VU le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

VU   le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
                                                                      
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet
de la région Provence-Alpes-Côtes d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du-Rhône ;
   
VU l’arrêté du 30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de l’agriculture et de la pêche
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté ministériel du 24 avril 2017 nommant Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, administrateur
général, en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte
d’Azur à compter du 15 mai 2017 ;
 
VU l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Patrice de LAURENS de
LACENNE, administrateur général, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, responsable de budget opérationnel de programme délégué et responsable d'unité
opérationnelle pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ;
       
VU la circulaire du 4 décembre 2013 du ministère de l’économie et des finances relative à la désignation du
préfet de région comme responsable de budget opérationnel de programme pour les services territoriaux placés
sous son autorité ;

                                                                               
VU la circulaire N°NOR INT A04 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et à l’intérim des fonctions
préfectorales.
    

  

ARRÊTE
                                                                                                       

Article premier : Conformément à l'article 9 de l’arrêté du 17 mars 2021 portant délégation de signature à
Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée en
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cas d'absence ou d'empêchement par Madame Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des forêts, directrice régionale adjointe de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte
d’Azur et par Monsieur Laurent LASNE, inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, directeur régional
adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
    
           
Article 2 : Conformément à l'article 9 de l’arrêté du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Patrice de LAURENS de LACENNE, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée, pour les
domaines relevant de leur activité au sein du service, par : 
      
- Mme Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

- M. Laurent LASNE, inspecteur en chef de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et chef du service régional de l’alimentation ;

- Mme Sylvie SANTIMARIA,  attachée d'administration hors classe, secrétaire générale.
  

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des agents visés à l'article 2 du présent arrêté et dans les
domaines respectifs de compétences attribués, délégation de signature est donnée à :
     
- Mme Sandrine ROUX, attachée d’administration, secrétaire générale adjointe, sur le programme 215
« conduite et pilotage des politiques de l'agriculture », sur le programme 354 « administration territoriale de
l'Etat», sur le programme 362 « écologie » et sur le programme 362 « compétitivité » ;
         
- M. Claude BALMELLE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service régional de
l’économie et du développement durable des territoires pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de
recettes imputées sur le programme 149 « Économie et développement durable des entreprises agricoles,
agroalimentaires et forestières » et sur le programme 362 « écologie »;
            
- M. Anthony ROCHE, inspecteur de la santé publique vétérinaire, adjoint au chef du service régional de
l'alimentation, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le programme 206
« sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation » et sur le programme 362 « écologie »;
        
- M. Denis FERRIEU, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef du service
régional de l'alimentation, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le
programme 206 « sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation » et sur le programme 362 « écologie » ;

                 

- M. Patrice CHAZAL, administrateur civil hors classe, chef du service régional de la formation et du 
développement, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le 
programme 143 « Enseignement technique agricole » et sur le programme 362 « écologie »;
               
- Mme Nadine JOURDAN, attachée principale de l’I.N.S.E.E, chef du service régional de l’information statistique
et économique, sur le programme central 215 « conduite et pilotage des politiques de l'agriculture ».
        

Article 4 : Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre
de chorus cœur, chorus formulaire, chorus communication et chorus DT : délégation de crédits, demande
d'achat, demande de subvention, constatation du service fait, constations des services faits des actes de flux 4
valant ordre de payer, recettes non fiscales et frais de déplacement :

- Sylvie SANTIMARIA, secrétaire générale

- Sandrine ROUX, secrétaire générale adjointe

- Adeline DONNET, cheffe de pôle finances

- Guylaine FAVIER, cheffe de pôle moyens généraux

- Karine BOITTIAUX, gestionnaire du pôle finances
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Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre de chorus
formulaire :  constatation du service fait :
  
- Isabelle TASD'HOMME, gestionnaire technique 

- Marie BRACHI, assistante gestionnaire

- Patricia PARAVISINI, assistant à la délégation régionale de formation

- Jean-maxime SAYAH, assistant à la délégation régionale de formation

- Laurence BIALAIS, secrétaire à la santé des forêts

- Nadine DI FRANCESCO, gestionnaire technique

    
Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre de
l'application ESCALE :                                                
                                                                             
- Validation des flux LUCIOLE : Isabelle SEBAN, gestion de l'enseignement public

- Validation des flux LUCIOLE : Isabelle SCHOUTITH-LARQUERE, gestion de l'enseignement public/privé

- Validation des flux INDEXA 2 UC et INDEXA 2 VAE : Lætitia MARIN, assistante 

      

Article 5 : Toutes les dispositions antérieures au précédent arrêté sont abrogées.                                       
   
                                         
Article 6 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.
                                                                                                                                                 

                                                                                                                                    

Marseille, le 30 août 2021

Pour le préfet,
Le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

signé

Patrice de LAURENS de LACENNE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-08-30-00003

Décision du Directeur régional de l'alimentation,

de l'agriculture et de la forêt de

Provence-Alpes-Côte d'Azur portant délégation

de signature au titre de l'autorité académique
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

DECISION DU DRAAF PACA PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région PACA,

Vu le livre VIII du code rural et de la pêche maritime ;

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des

directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ; 

Vu l’arrêté ministériel du 24 avril 2017 nommant Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE,

administrateur général, en qualité de directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de

Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 mai 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature en matière d’administration générale à

Monsieur Patrice de LAURENS de LACENNE, administrateur général, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur pour l'enseignement agricole ;

DECIDE :

Article 1 : Monsieur De Laurens Patrice, Directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la

région PACA donne délégation de signature à M Chazal Patrice, administrateur civil hors classe, chef du service

régional de la formation et du développement, pour :

- l'application à l'enseignement agricole des dispositions des livres Ier à V, VIII et IX du code

de l'éducation compatibles avec les dispositions du présent titre, le mot « Recteur » désigne

le directeur régional de l'alimentation, l’agriculture et de la forêt, et, dans les départements

d'outre-mer, le directeur de l'agriculture et de la forêt (article D. 810-1 CRPM) ;

- statuer, dans un délai de huit jours (article R811-16 CRPM), sur les contestations à compter

de la proclamation des résultats issus des élections des représentants des personnels, des

élèves et des parents d’élèves ;

- désigner, en cas d’absence de directeur adjoint d’EPLEFPA, un fonctionnaire pour assurer

la suppléance ou l’intérim (article R 811-26 CRPM) ;

- exercer le contrôle sur les actes pris par le directeur d’un EPLEFPA, avec une compétence

partagée avec celle du représentant de l’Etat et à la collectivité de rattachement (article R

811-26 CRPM) ;
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- exercer le contrôle en qualité d’autorité académique, pour les actes relatifs aux seuls

contenus ou à l’organisation de l’action éducative (article R 811-26 CRPM et L.421-14 du

code de l’éducation) ;

- traiter en appel les décisions individuelles d'ordre disciplinaire prises par le directeur d'un

lycée ou d'un centre de formation ou par le président du conseil de perfectionnement d'un

centre de formation d'apprentis (article R. 811-83-21, I du CRPM) ;

- désigner le représentant de l’organisme compétent pour siéger au conseil de centre de

formation professionnelle et de promotion agricole et dispose de la compétence en matière

disciplinaire en appel des décisions individuelles prises par le directeur de centre vis-à-vis

des stagiaires (articles R 811-42 et R*811-45 CRPM) ;

- mettre en œuvre l’organisation de l’enseignement par la voie scolaire ou par la voie de

l’apprentissage (articles D 811-122 à l’article R 811-167-7 CRPM) ;pour prendre des

décisions dans le cadre de la procédure d'orientation vers l'enseignement supérieur

(articles D. 612-1 à D.612-1-35 du code de l'éducation) ;

- gérer les fonctionnaires titulaires et stagiaires des établissements d’enseignement

technique agricole (décret n° 97-329 du 3 avril de 1997) dans le cadre de la déconcentration:

    o arrêté ministériel du 24 avril 1997 relatif à la déconcentration des recrutements

de certains personnels des établissements d'enseignement relevant du ministre

chargé de l'agriculture (membres du corps des adjoints techniques des

établissements d'enseignement agricole publics régi par les dispositions des

décrets n° 94-955 du 3 novembre 1994 et n° 2016-580 du 11 mai 2016) ;

    o arrêté ministériel du 20 novembre 1998 relatif à la déconcentration du concours

externe de recrutement dans le corps des secrétaires d'administration scolaire

et universitaire du ministère chargé de l'agriculture.

à compter du 1er septembre 2021

Article 2 :

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs

Fait à Marseille, le 30 août 2021,

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

signé

Patrice de LAURENS de LACENNE
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l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur portant délégation de signature au titre de l'autorité

académique
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Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

Arrêté n°                                                   du 
autorisant l’augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration de 

certains vins de la récolte 2021  
Vins AOP « Côtes de Provence » et Vins sans indication géographique 

 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

VU le règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
organisation commune des marchés des produits agricoles ; 

VU le règlement délégué (UE) n°2019/934 de la Commission du 12 mars 2019 complétant le règlement (UE) 
n°1308/2013 du Parlement Européen et du Conseil en ce qui concerne les zones viticoles où le titre 
alcoométrique peut être augmenté, les pratiques œnologiques autorisées et les restrictions applicables à la 
production et à la conservation de produits de la vigne, le pourcentage minimal d’alcool pour les sous-produits et 
leur élimination, et la publication des fiches de l’OIV ; 

VU le code général des impôts ; 

VU le code rural et de la pêche maritime ; 

VU le code de la consommation ; 

VU le décret n°2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits vitivinicoles et à 
certaines pratiques œnologiques ; 

VU l’arrêté du 24 juillet 2012 relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation du titre alcoométrique 
volumique naturel pour l’élaboration des vins ; 

VU l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de M. Jean-Philippe BERLEMONT comme directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur à compter du 1er avril 2021, 

VU l’arrêté ministériel du 29 mars 2021 nommant M. Laurent NEYER directeur régional adjoint de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur chargé des fonctions 
de « directeur régional délégué », 

VU l’arrêté du 1
er

 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur à compter du 1

er
 avril 2021. 

VU la décision du 21 juillet 2021 portant subdélégation de M. Jean-Philippe BERLEMONT dans le cadre des 
attributions et compétences déléguées par M. Christophe MIRMAND, Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, à M. Laurent NEYER, 
directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur chargé des fonctions de « directeur régional délégué » ; 
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CONSIDERANT la demande présentée par l’Organisme de Gestion « Syndicat des Vins des Côtes de 
Provence » en date du 25 août 2021 ; 

CONSIDERANT l’avis du délégué territorial de l'Institut national de l'origine et de la qualité. 

SUR proposition du chef du pôle C de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

ARRÊTE 

Article premier : L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins cités en 
annexe issus des raisins de la récolte 2021 est autorisée dans les limites fixées à la même annexe. 

 
Article 2 : Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
 
Article 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le 
directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le 
directeur régional des douanes et droits indirects de la Provence-Alpes-Côte d'Azur, le délégué territorial de 
l'INAO et le représentant territorial de FranceAgriMer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 
 

Marseille, le 27 août 2021 

SIGNE 
 
 
Laurent NEYER 
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Annexe à l’arrêté N° 
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 

 
Vins bénéficiant d’une indication géographique 

Nom de l’indication 
géographique 

(AOC/AOP ou IGP) 

(suivi ou non d’une 

dénomination 

géographique 

complémentaire) 

Couleur(s) 

 

(Le cas 

échéant) 

Type(s) 

de vin 

(Le cas 

échéant) 

Variété(s) 

(Le cas 

échéant) 

Noms des 

départements ou 

partie(s) de 

département(s) 

concernée(s) 

(Le cas échéant) 

Limite 

d'enrichissement 

maximal 

(% vol.) 

Titre 
alcoométrique 

volumique 
naturel minimal 

(% vol.) 

(Le cas 

échéant) 

Titre alcoométrique 

volumique total 

maximal après 

enrichissement 

(% vol.) 

(Le cas échéant) 

AOP « Côtes de 

Provence » pour 

l’ensemble des 

produits prévus dans 

son cahier des 

charges 

- - - Var 

Bouches-du-Rhône 

Alpes Maritimes 

1,5% - 13% 
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Vins ne bénéficiant pas d’une indication géographique 
 

Noms des départements ou partie(s) de département(s) concernée(s) 

(Le cas échéant) 

Couleur(s) 

 

(Le cas 

échéant) 

Type(s) 

de vin 

(Le cas 

échéant) 

Variété(s) 

(Le cas 

échéant) 

Limite 

d'enrichisseme

nt maximal 

(% vol.) 

Alpes Maritimes  - - - 1,5% 

Bouches-du-Rhône - - - 1,5% 

Var - - - 1,5% 

 
Pour mémoire : 

- Les paramètres non spécifiés dans l’annexe renvoient aux limites définies dans les cahiers des charges et dans les règlements de 
l’Union européenne susvisés ; 

- En application des règlements de l’Union européenne susvisés et de l’article D 645-9 du code rural et de la pêche maritime, les 
méthodes d’enrichissement autorisées conformément aux pratiques œnologiques dans les départements cités sont les suivantes ce 
jour : 
Pour les AOP citées et VSIG : 

o en ce qui concerne les raisins frais, le moût de raisins fermenté ou le vin nouveau encore en fermentation que par addition de 
moût de raisins concentré ou de moût de raisins concentré rectifié ; 

o en ce qui concerne le moût de raisins que par addition de moût de raisins concentré ou de moût de raisins concentré rectifié, ou 
par concentration partielle y compris l’osmose inverse ; 

o en ce qui concerne le vin que par concentration partielle par le froid. 
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Arrêté autorisant l�augmentation du titre

alcoométrique volumique naturel pour

l�élaboration de certains vins de la récolte 2021

produits dans les départements du Var et des

Alpes Maritimes IGP « Var », IGP « Mont Caume »,

IGP « Maures », IGP « Alpes Maritimes » IGP «

Méditerranée » et Vin sans indication

géographique
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Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

Arrêté n°                                                   du 
autorisant l’augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration de 

certains vins de la récolte 2021 produits dans les départements du Var et des Alpes Maritimes 
IGP « Var », IGP « Mont Caume », IGP « Maures », IGP « Alpes Maritimes » IGP « Méditerranée » 

et Vin sans indication géographique 

 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

VU le règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant 
organisation commune des marchés des produits agricoles ; 

VU le règlement délégué (UE) n°2019/934 de la Commission du 12 mars 2019 complétant le règlement (UE) 
n°1308/2013 du Parlement Européen et du Conseil en ce qui concerne les zones viticoles où le titre 
alcoométrique peut être augmenté, les pratiques œnologiques autorisées et les restrictions applicables à la 
production et à la conservation de produits de la vigne, le pourcentage minimal d’alcool pour les sous-produits et 
leur élimination, et la publication des fiches de l’OIV ; 

VU le code général des impôts ; 

VU le code rural et de la pêche maritime ; 

VU le code de la consommation ; 

VU le décret n°2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits vitivinicoles et à 
certaines pratiques œnologiques ; 

VU l’arrêté du 24 juillet 2012 relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation du titre alcoométrique 
volumique naturel pour l’élaboration des vins ; 

VU l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination de M. Jean-Philippe BERLEMONT comme directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur à compter du 1er avril 2021, 

VU l’arrêté ministériel du 29 mars 2021 nommant M. Laurent NEYER directeur régional adjoint de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur chargé des fonctions 
de « directeur régional délégué », 

VU l’arrêté du 1
er

 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur à compter du 1

er
 avril 2021. 

VU la décision du 21 juillet 2021 portant subdélégation de M. Jean-Philippe BERLEMONT dans le cadre des 
attributions et compétences déléguées par M. Christophe MIRMAND, Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, à M. Laurent NEYER, 
directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur chargé des fonctions de « directeur régional délégué » ; 
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CONSIDERANT la demande présentée par l’Organisme de Gestion « Syndicat des Vignerons du Var » en date 
du 26 août 2021 ; 

CONSIDERANT la demande présentée par l’Organisme de Gestion « Inter Med » en date du 23 août 2021 ; 

CONSIDERANT l’avis du délégué territorial de l'Institut national de l'origine et de la qualité. 

SUR proposition du chef du pôle C de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

ARRÊTE 

Article premier : L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins cités en 
annexe issus des raisins de la récolte 2021 est autorisée dans les limites fixées à la même annexe. 

 
Article 2 : Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
 
Article 4 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le 
directeur régional de l’économie, de l’emploi du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le 
directeur régional des douanes et droits indirects de la Provence-Alpes-Côte d'Azur, le délégué territorial de 
l'INAO et le représentant territorial de FranceAgriMer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 
 

Marseille, le 27 août 2021 

 
 
 
Laurent NEYER 
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Annexe à l’arrêté N° 
Autorisation d’augmentation du titre alcoométrique volumique et limites 

 
Vins bénéficiant d’une indication géographique 

Nom de l’indication 
géographique 

(AOC/AOP ou IGP) 

(suivi ou non d’une 

dénomination 

géographique 

complémentaire) 

Couleur(s) 

 

(Le cas 

échéant) 

Type(s) 

de vin 

(Le cas 

échéant) 

Variété(s) 

(Le cas 

échéant) 

Noms des 

départements 

ou partie(s) de 

département(s) 

concernée(s) 

(Le cas échéant) 

Limite 

d'enrichissement 

maximal 

(% vol.) 

Titre 
alcoométrique 

volumique 
naturel minimal 

(% vol.) 

(Le cas 

échéant) 

Titre alcoométrique 

volumique total 

maximal après 

enrichissement 

(% vol.) 

(Le cas échéant) 

IGP « Var » - - - - 1,5% - Au maximum 

possible par zone 

CII et CIII a, soit 

13% et 13,5% 

IGP « Mont 
Caume » 

- - - 
- 

1,5% - Au maximum 

possible par zone 

CII, soit 13% 

IGP « Maures » 
- - - 

- 
1,5%  Au maximum 

possible par zone 

CII et CIII a, soit 

13% et 13,5% 

IGP « Alpes 
Maritimes » 

- - - 
- 

1,5%  Au maximum 

possible par zone 

CI soit 12,5% 

IGP 
« Méditerranée » 

- - - 
Var 

1,5% - Au maximum 

possible par zone 

CI, CII et CIII a, soit 

12,5%, 13% et 13,5% 
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Vins ne bénéficiant pas d’une indication géographique 
 

Noms des départements ou partie(s) de département(s) concernée(s) 

(Le cas échéant) 

Couleur(s) 

 

(Le cas 

échéant) 

Type(s) 

de vin 

(Le cas 

échéant) 

Variété(s) 

(Le cas 

échéant) 

Limite 

d'enrichisseme

nt maximal 

(% vol.) 

« Var » et « Alpes Maritimes » - - - 1,5% 

 
Pour mémoire : 

- Les paramètres non spécifiés dans l’annexe renvoient aux limites définies dans les cahiers des charges et dans les règlements de 
l’Union européenne susvisés ; 

- En application des règlements de l’Union européenne susvisés et de l’article D 645-9 du code rural et de la pêche maritime, les 
méthodes d’enrichissement autorisées conformément aux pratiques œnologiques dans les départements cités sont les suivantes ce 
jour : 
Pour les IGP citées et VSIG : 

o en ce qui concerne les raisins frais, le moût de raisins fermenté ou le vin nouveau encore en fermentation que par addition de 
moût de raisins concentré ou de moût de raisins concentré rectifié ; 

o en ce qui concerne le moût de raisins que par addition de moût de raisins concentré ou de moût de raisins concentré rectifié, ou 
par concentration partielle y compris l’osmose inverse ; 

o en ce qui concerne le vin que par concentration partielle par le froid. 
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ARRÊTE N° 

 

Portant commissionnement pour effectuer des contrôles au titre de la formation professionnelle et des 

opérations cofinancées par le fonds social européen  

 

 

 

LE PREFET DE Provence Alpes Côte d’Azur 

 

VU   le code du travail, notamment ses articles L. 6361-1 à L. 6361-5 et R. 6361-1 et R. 6361-2 ; 

 

VU  le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant dispositions 

communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de 

cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires 

maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de développement régional, 

au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et 

abrogeant le règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil ;  

 

VU le règlement (UE) n°1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au Fonds 

social européen et abrogeant le règlement (CE) n°1081/2006 du Conseil ; 

 

VU  le règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 3 mars 2014 complétant le règlement (UE) 

n°1303/2013du Parlement européen et du Conseil portant dispositions communes relatives au Fonds européen 

de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour 

le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions 

générales applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de 

cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche ; 

 

VU  le décret n° 2008-548 du 11 juin 2008, modifié, relatif à la commission interministérielle de coordination des 

contrôles - autorité d'audit pour les fonds européens en France ; 

 

VU  le décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour la période 

2014-2020 ; 

 

VU l’arrêté n° MTS 0000244369 en date du 04 août 2021 portant nomination de Mme Lyna KADDOUR à la 

direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités; 

 

VU l’attestation portant formation pratique de Mme Lyna KADDOUR pour assurer les contrôles mentionnés à 

l’article L. 6361-5 du code du travail  

ARRÊTE 

ARTICLE  1
er

 : Madame Lyna KADDOUR est commissionnée pour effectuer les contrôles mentionnés aux articles 

L. 6361-1 à L. 6361-5 du code du travail.  

ARTICLE  2 : Madame Lyna KADDOUR  est commissionnée pour effectuer les audits mentionnés à l’article 27 du 

règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 3 mars 2014 complétant le règlement (UE) n°1303/2013 du 

Parlement européen et du Conseil portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement 

régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et 

au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds 

européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les 

affaires maritimes et la pêche, pour ce qui concerne les opérations sélectionnées dans le cadre du programme 

opérationnel national FSE pour l’emploi et l’inclusion en métropole (CCI 2014FR05SFOP001) et du programme 

opérationnel national pour la mise en œuvre de l’initiative pour l’emploi des jeunes en métropole et outre-mer (CCI 

2014FR05M9OP001). 
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ARTICLE  3 : Madame Lyna KADDOUR est habilitée  à intervenir sur l’ensemble du territoire de la région Provence 

Alpes Côte d’Azur. 

ARTICLE  4 : Madame Lyna KADDOUR est tenue au secret professionnel dans les termes des articles 226-13 et 

226-14 du code pénal. 

ARTICLE  5 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence 

Alpes Côte d’Azur. 

 

 

              Fait à Marseille le 1
er
 septembre 2021 

 

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités  

 

Signé  
 

      Jean Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 

SIGNE 
 

 

 

DECISION DU 19 AOÛT 2021 

(CHAMP EMPLOI – CHEF DE PÔLE ENTREPRISES, ÉCONOMIE, EMPLOI ET COMPÉTENCES) 

 

 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE de Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, Directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence Alpes Côte d’Azur, dans 

le cadre de ses compétences propres déterminées par des dispositions spécifiques du code du 

travail, du code rural, du code de l’éducation, du code de la sécurité sociale et du code de l’action 

sociale et des familles 

 

 

LE DIRECTEUR RÉGIONAL DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, 

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS  

DE PROVENCE ALPES CÔTE D’AZUR  
 
 

VU le code du travail ; 
 
VU le livre III du code de l’éducation ;  
 
VU l’arrêté du 17 janvier 2013 portant application de l'article D. 222-8 du code de la route et fixant les 
conditions et modalités d'obtention du permis de conduire au vu des diplômes, certificats ou titres 
professionnels de conducteur routier ; 
 
VU l’arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère 
chargé de l'emploi ; 
 
VU l’arrêté du 21 juillet 2016 portant règlement général des sessions d'examen pour l'obtention du titre 
professionnel du ministère chargé de l'emploi ; 
 
VU l’arrêté du 18 juin 2018 portant création de la certification relative aux compétences acquises dans 
l'exercice d'un mandat de représentant du personnel ou d'un mandat syndical ; 
 
VU le décret n° 2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de M. Jean-Philippe BERLEMONT, 
Directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la Région Provence 
Alpes Côte d’Azur à dater du 1er juillet2021; 
 
VU   l’arrêté interministériel du 10 mai 2021, portant nomination sur l’emploi de directeur régional adjoint de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, chargé des fonctions de responsable du pôle 
« Entreprises, emploi et compétences », de M. Tristan SAUVAGET ; 
 

 
DÉCIDE 
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Article 1
er

 :  

 

À compter du 23 août 2021, délégation de signature est donnée à Monsieur Tristan SAUVAGET, directeur 
régional adjoint, responsable du pôle Entreprises, emploi et compétences, et en cas d’absence ou 
d’empêchement, à Monsieur Matthieu BERILLE, adjoint du responsable du pôle Entreprises, emploi et 
compétences, à effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des 
compétences propres du Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région PACA, dans les domaines ci-après : 

 

NATURE DU POUVOIR Origine 

RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL À DURÉE INDETERMINÉE  

Décision relative aux contestations concernant le recours par le comité 
social et économique à l’expertise prévue à l’art. L1233-34 du code du 
travail 

Code du travail 

Art. L1233-35-1 et R1233-3-3 

Notification : 

- de l’avis écrit mentionné aux art. L1233-53 et L1233-56 du code du 
travail 

Code du travail 

Art. D1233-11 
- des propositions et observations prévues aux art. L1233-57 et 

L1233-57-6 du code du travail 

Injonction à l’employeur d’avoir à fournir tous éléments d’information 
relatifs à la procédure en cours, ou de se conformer à une règle de 
procédure en application de l’art. L1233-57-5 du code du travail 

Code du travail 

Art. D1233-12 

Notification de la complétude du dossier à l’employeur, au comité social 
et économique et aux organisations syndicales le cas échéant 

Code du travail 

Art. D1233-14-1 

Validation de l’accord collectif relatif au plan de sauvegarde de l’emploi 
prévu à l’art. L1233-24-1 du code du travail 

Code du travail 

Art. L1233-57-2 

Homologation du document élaboré par l’employeur en application de 
l’art. L1233-24-4 du code du travail 

Code du travail 

Art. L1233-57-3 

Validation de l’accord de rupture conventionnelle collective prévu à 
l’article L1237-19 du code du travail 

Code du travail 

Art. L1237-19-3 et R*1237-6 

DIFFUSION ET PUBLICITÉ DES OFFRES ET DEMANDES D’EMPLOI :  

Levée de l’anonymat des offres d’emploi prévue à l’article L5332-4 du 
code du travail 

Code du travail 

Art. R5332-1 

INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS PRIVÉS D’EMPLOI  

Détermination des périodes pour lesquelles, dans les zones où les 
conditions climatiques entraînent un arrêt saisonnier pour diverses 
catégories d’entreprises du bâtiment et des travaux publics, il n’y a pas 
lieu à indemnisation par ces entreprises, du fait de l’arrêt habituel de 
l’activité 

Code du travail 

Art. L5424-7 et D5424-8 

Présidence de la commission paritaire de conciliation relative aux 
contestations en matière d’indemnisation du chômage pour intempéries 
dans les entreprises du bâtiment et des travaux publics 

Code du travail 

Art. D5424-45 

TITRE PROFESSIONNEL  

Habilitation des membres du jury du titre professionnel 
Code de l’éducation 

Art. R338-6 

Attribution d’équivalences totales ou partielles 
Arrêté du 22.12.2015 

Art. 2 

Délivrance du titre professionnel, des certificats de compétence 
professionnelle qui le composent et des certificats complémentaires qui 
s’y rattachent 

Code de l’éducation 

Art. R338-7 

Arrêté du 22.12.2015 

Règlement général des 
sessions annexé à l’arrêté du 
21.07.2016 
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NATURE DU POUVOIR Origine 

Décision de report d’une session, d’annulation d’une session 

Décision sur recours ou signalement de fraude 

Règlement général des 
sessions annexé à l’arrêté du 
21.07.2016 art. 4 à 7 

Délivrance de  l’attestation de réussite aux titres professionnels de la 
conduite routière en vue de l’obtention du permis de conduire 

Arrêté du 17.01.2003 

Art. 3 

VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE  

Décision de recevabilité des demandes de validation des acquis de 
l’expérience professionnelle par le titre professionnel 

Code de l’éducation art. 
R335-7 

Arrêté du 22.12.2015 art. 7 

Habilitation des jurés et délivrance de la certification relative aux 
compétences acquises dans l’exercice d’un mandat de représentant du 
personnel ou d’un mandat syndical 

Arrêté du 18.06.2018 

Art. 9 et 11 

 

Article 2 : 

 
En cas d’absence ou d’empêchement simultanés du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités (DREETS) et des délégataires ci-dessus désignés, délégation de signature est donnée à Monsieur 
Laurent NEYER, directeur régional délégué, et à défaut à Monsieur Jean-François DALVAI, responsable du pôle 
« Travail », à l’effet de prendre les actes désignés à l’article 1

er
, relatifs à la rupture du contrat de travail à durée 

indéterminée. 

 

Article 3 : 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région. 

 

Article 4 : 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-
Alpes-Côte-d’Azur et ses délégataires ci-dessus désignés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

 
Fait à Marseille, le 19 août 2021 

 
 

Le Directeur régional de l’économie, 
de l’emploi, du travail 

et des solidarités, 
 

Signé  
 

 
                                                                                     Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté du 26 août 2021 
portant agrément de maîtrise d’ouvrage et d’insertion 

de l’association Maison de la Jeune Fille (MJF)
NOR :

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.365-1, L.365-2, R.365-1, R.365-2 et
R.365-5;

Vu  l’extrait  de délibération du conseil  d’administration de  l’association en date du 26  février  2021 sollicitant
l’agrément visé à l’article L.365-2 du code de la construction et de l’habitation;

Vu la demande de l’association en date du 9 juin 2021 déclarée complète le 18 juin 2021;

Vu l’avis du bureau du comité régional de l’habitat et de l’hébergement de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur
en date du 20 août 2021,

Arrête:

Article 1 – Il est délivré à l’association de la Maison de la Jeune Fille (MJF) dont le siège social est situé au 25
boulevard d’Athènes, 13001 Marseille, un agrément pour l’exercice de son activité de maîtrise d’ouvrage sur le
territoire de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur.

Article 2 –  La directrice de la direction régionale de  l’environnement, de  l’aménagement et du  logement est
chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs en Préfecture.

   Pour le Préfet et par délégation :
     Marie-Françoise BAZERQUE,
     Directrice Régionale Adjointe

de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

       Marseille, le 26 août 2021

        SIGNE

36, Boulevard des Dames - 13002 Marseille - Tél. : 04 88 22 61 00
Adresse postale : 16, rue Zattara - CS 70248 - 13331 Marseille cedex 3 

Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur :http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr
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Arrêté 

portant inscription au titre des monuments historiques  

de l’ensemble paroissial Saint-Martin-de-Castillon au PARADOU (Bouches-du-Rhône) 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

 
 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 1er juillet 2021,  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

CONSIDERANT que l’ensemble paroissial Saint-Martin-de-Castillon au PARADOU (Bouches-du-
Rhône) présente un intérêt historique et artistique suffisant pour en rendre désirable la préservation, 
en raison de la qualité et de l’authenticité de ses aménagements successifs représentatifs d’une 
typologie d’édifices religieux modestes, 

 

ARRETE  
 

Article premier : Est inscrit au titre des monuments historiques, en totalité, l’ensemble paroissial 
Saint-Martin-de-Castillon, avec son église, son presbytère, son jardin et sa clôture, tel que délimité sur 
le plan annexé, situé route de l’Arcoule au PARADOU (Bouches-du-Rhône) sur la parcelle n°91, d’une 
contenance de 596 m², figurant au cadastre section AB, et appartenant à la commune du PARADOU 
(Bouches-du-Rhône) (n° SIREN 211 300 686) depuis une date antérieure au 1er janvier 1956. 
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Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le 
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 3 : Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

 
 
 
 
 
 

Marseille, le 28 juillet 2021 

Le Préfet de Région, 

 

Signé 

Christophe MIRMAND 
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Plan annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments historiques de 

l’ensemble paroissial Saint-Martin-de-Castillon au PARADOU (Bouches-du-Rhône) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
  
 

Marseille, le 28 juillet 2021 

Le Préfet de Région, 

 

Signé 

Christophe MIRMAND 
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Direction régionale  

des affaires culturelles 

 

 

 

 

Arrêté 

portant inscription au titre des monuments historiques du Château d’If à MARSEILLE 

(Bouches du Rhône) 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
 

 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II,  

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les départements et les régions, 

Vu l’arrêté en date du 7 juillet 1926 portant classement du château et du mur d’escarpe entourant 
l’îlot, 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 1er juillet 2020,  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier, 

CONSIDERANT que les parties non encore protégées du Château d’If à MARSEILLE (Bouches du 
Rhône) présentent un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison de l’intérêt 
historique, culturel et paysager de l’ensemble des éléments qui composent l’îlot d’If  

    
 

ARRETE  
 

Article premier : sont inscrites au titre des monuments historiques les parties suivantes du Château 
d’If telles que délimitées en bleu sur le plan ci-annexé : 

  - débarcadère et quai nord, 

  - débarcadère et accès sud ménagé dans la roche, 

  - ensemble des sols à l’intérieur de l’enceinte y compris les aménagements militaires des deux 

guerres mondiales qu’ils supportent (batteries allemandes, murs parados), 

  - ancien logement du gouverneur (dit bâtiment Vauban) en totalité avec ses terrasses et sa citerne, 

  - jardin du logement du gouverneur avec son mur de clôture, 

  - anciennes casernes adossées au rempart nord et réaménagées pour l’accueil et la restauration du 

public, 

  - citerne « neuve ». 
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situées à MARSEILLE (13007), île d’If, archipel du Frioul, figurant au cadastre sur la parcelle 831 A6, 
d’une contenance  de 33.125 m2, et appartenant à l’Etat, Ministère de la Culture.  

Celui-ci en est propriétaire aux termes du Procès-verbal de Remise par le Ministère de la Défense au 
Ministère de la Culture, signé le 3 mai 1994 par M. Lallemand, Directeur des services fiscaux de 
MARSEILLE (Bouches du Rhône), suite à la décision du Ministère de la Défense en date du 3 mai 
1994.    

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire et au maire de la commune concernée, et, le 
cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

Article 3 : Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

 

 

Marseille, le 6 août 2021 

Pour le Préfet, 

La Secrétaire générale pour 

les affaires régionales 

 

Signé 

 

Isabelle PANTEBRE 
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Plan annexé à l’arrêté portant inscription au titre des monuments historiques du 

Château d’If à MARSEILLE (130o7) situé sur la parcelle 831 A6. 

 

 

 
 
 
 
 
 

Marseille, le 6 août 2021 

Pour le Préfet, 

La Secrétaire générale pour 

les affaires régionales 

 

Signé 

 

Isabelle PANTEBRE 
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Rectorat de l'académie de Nice

R93-2021-08-27-00010

Arrêté n° 2021-07 portant subdélégation de

signature au DASEN des Alpes-Maritimes
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Rectorat de l'académie de Nice

R93-2021-08-27-00011

Arrêté n° 2021-08 portant délégation de

signature pour le service interacadémique des

études et des statistiques
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2021-09-01-00002

Arrêté de délégation de signature SGZDS -

01092021 - signé
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Arrêté jury AMO GN2A Aspretto - 020921 - signé
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2021-09-01-00004

Arrêté portant renouvellement de la liste des

médiateurs régionaux du travail de la région

Provence-Alpes-Côte d'Azur
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2021-09-01-00005

Arrêté portant subdélégation de signature aux

collaborateurs de Mme Bénédicte Lefeuvre 1er

septembre 2021 DRAC PACA
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